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Les recettes de régulation
qui sévissent dans le secteur
du médicament sont maintenant
appliquées à la famille des dispositifs
médicaux. Les pharmaciens, eux,
se battent pour garder la maîtrise
de leurs marges.

Les pharmaciens sont bien placés pour savoir que le
Journal Officiel n’est pas toujours porteur de bonnes
nouvelles. Ainsi, l’édition du 10 janvier 2006 a
publié plusieurs arrêtés et avis apportant de nom-
breuses modifications à la liste des produits et pres-
tations remboursables (LPPR). Un certain nombre
de produits subissent ainsi une baisse de leur tarif
et se voient parfois attribuer un prix limite de vente.
Des décisions qui ont tout lieu de satisfaire Noël
Renaudin, président du CEPS.
Il y a un an déjà, le Comité éco-
nomique des produits de santé
faisait en effet connaître son
intention de modifier les tarifs
de nombreux dispositifs médi-
caux, en fixant notamment des
prix limites de vente au public.
Une mesure qui avait, dès cette
époque, provoqué une levée de boucliers de la part
de la FSPF, qui jugeait « inconcevable de laisser aux
seuls fabricants la possibilité de définir la marge des
distributeurs ». Un état de fait aisément concevable,
dès lors que le prix de vente au patient est fixé, alors
que celui du fabricant ne l’est pas.
D’où l’idée, soutenue par la FSPF, d’imposer à ces
mêmes fabricants un prix limite de vente aux phar-
maciens, de manière à prendre en compte tous les
coûts liés à leurs prestations et à préserver la marge

de ces derniers. Interpellé en septembre dernier sur
cette question, Noël Renaudin n’avait fermé
aucune porte : « Nous sommes ouverts à une discus-
sion sur l’opportunité de fixer des règles de marge –
tant pour le répartiteur que pour le pharmacien »,
avait-il assuré. Seulement, le président du CEPS
avait aussi pris soin de préciser que cette négocia-
tion n’interviendrait qu’une fois publié l’arrêté 
relatif aux baisses de prix…

Début de pourparlers
C’est aujourd’hui chose faite, puisqu’un ensemble
de textes publiés au Journal Officiel est venu faire
un grand ménage dans la liste des produits et pres-
tations. Un arrêté du 14 décembre 2005 porte ainsi
radiation de références de produits inscrits au
chapitre 2 du titre Ier de la liste des produits et pres-

tations remboursables. Trois 
arrêtés datés du même jour
portent modification de la
nomenclature et ajoutent des
références de produits inscrits
au chapitre 1 d’une part, et au
chapitre 3, paragraphes 2,
« Système actif ambulatoire »

et 3, « Accessoires à usage unique », du titre Ier de
la liste des produits et prestations remboursables,
d’autre part. Trois avis parus au Journal Officiel du
même jour procèdent à des modifications tarifaires.
Ainsi, en plus des dispositifs nouvellement inscrits
qui se voient attribuer une base de remboursement,
de nombreux produits déjà inscrits à la LPPR tels
que les dispositifs utilisés par les personnes diabé-
tiques, les lits médicaux et dispositifs pour perfu-
sion à domicile, subissent une baisse de leur tarif.

Enfin, de nombreux dispositifs médicaux figurant
dans ces arrêtés se voient attribuer un prix limite
de vente, qui s’ajoute parfois à la baisse de leur tarif.
Le préalable posé par le CEPS à toute négociation
étant aujourd’hui satisfait, plus rien ne s’oppose à
l’ouverture de négociations entre le Comité et les
acteurs du marché. Une première rencontre a réuni
ces derniers fin janvier, et différentes pistes ont
d’ores et déjà été étudiées, afin de permettre aux
pharmaciens, conformément au souhait de la
Fédération, de ne pas être pris en tenaille entre les
prix fixés par les fabricants et les prix limite de
vente au public. S’il est encore trop tôt pour voir
se dessiner un accord, une chose est cependant cer-
taine : les pharmaciens, tout comme l’ensemble
des acteurs de la prestation, entendent voir au plus
vite aboutir leurs revendications. 

“ Nous sommes ouverts
à une discussion sur
l’opportunité de fixer
des règles de marge ”

Noël Renaudin

LPPR : 
inquiétudes sur la marge

QUELLES DATES D’APPLICATION ?

L’ensemble de ces tarifs et prix limite
de vente est applicable à partir

du 1er février 2006. 
Pour certains produits, les tarifs et prix

limite de vente subiront une nouvelle baisse
à compter du 1er juillet ou du

1er novembre 2006.
Il convient de rappeler qu’il n’existe pas,

pour les dispositifs médicaux inscrits à la
liste des produits et prestations

remboursables, de procédure 
d’écoulement des stocks contrairement 

aux dispositions intéressant le médicament. 
Seule la date de publication

au Journal Officiel d’un changement 
de tarif entraîne la modification

de la facturation correspondante.

Laurent Gainza
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Informatique officinale, prise en charge par
les mutuelles : les vignettes oranges tissent
un imbroglio technico-réglementaire.
Alors qu’elles disparaîtront fin 2008…
Tout ça pour ça.

La baisse de remboursement des veinoto-
niques traîne un peu des pieds. Le 
1er février, 62 médicaments de cette classe
thérapeutique (voir liste ci-contre) ne
seront plus remboursés qu’à 15 % par la
Sécurité sociale et subiront en sus une
baisse de prix, avant de passer à la trappe
du déremboursement total à compter du
1er janvier 2008. But de la manœuvre :
ménager la chèvre et le choux, en laissant
le temps à la fois au patient de se tourner
vers les alternatives thérapeutiques et aux
laboratoires pharmaceutiques de préparer
l’échéance de 2008. Tout en permettant
à l’Assurance maladie d’engranger des
économies dans l’intervalle. Il est toute-
fois à noter que ces baisses de prix sont
apparemment sélectives : le Daflon et le
Cyclo-3 semblent y échapper alors que
d’autres spécialités comme Diovenor,
Esberiven ou Rheoflux voient leur prix
massicoté de 13 % à 15 %. 

Complications
Sur le papier, c’est plutôt clair. Dans les
faits, la transition entre les deux taux de
remboursements, du bleu à l’orange, s’est
un peu grippée. Tant et si bien que les
syndicats et l’Assurance maladie ont pré-

féré voir large : la réforme aura
trois mois pour s’installer, au
lieu des quatre semaines pré-
vues initialement. La date-
butoir est donc fixée au
30 avril. Pour plusieurs rai-
sons : première d’entre elles, le 
flou dû aux mutuelles. La
Fédération nationale de la
mutualité française appelle par
exemple à ne plus prendre en
charge les 85 % restant, mais
toutes les complémentaires ne s’alignent
pas sur ce mot d’ordre, pour d’évidentes
raisons concurrentielles (voir encadré). Ce
qui risque de compliquer singulièrement
la tâche du pharmacien. Le tiers-payant
pour les vignettes oranges est à proscrire
tant que des avenants n’auront pas été
signés entre la Fédération et les complé-
mentaires concernées. Il va falloir traiter
les dossiers au cas par cas. Autre raison du
retard, les logiciels s’actualisent au
compte-goutte, et peu à l’heure actuelle
sont capables de prendre en charge les
vignettes à 15 %. Ironie du sort, certains
éditeurs qui avaient devancé cette évolu-
tion devront tout recommencer puisqu’ils
n’ont pas obtenu l’agrément du ministère
de la Santé. Sans version logicielle valide
et agréée, pas de prise en charge qui
tienne, donc. Sous peine de rejet du rem-
boursement. Si l’informatique n’est pas
mise à jour, « le pharmacien facture ces spé-
cialités à leur nouveau prix public mais

selon les modalités de prise en charge des
vignettes bleues », comme l’édicte une cir-
culaire de la Fédération. 

Date-butoir
Pour les patients, la prise en charge des
vignettes oranges demandera une petite
gymnastique intellectuelle. Les titulaires
de la CMU-complémentaire ne seront pas
pris en charge pour les 85 % restant sur
ces médicaments. Tout comme les
patients en ALD, qui devront s’acquitter
du ticket modérateur. En revanche, les
patients en arrêt de travail, maternité ou
invalidité seront intégralement couverts.
Quant à l’assuré lambda, sa prise en
charge au-delà des 15 % « Sécu » dépen-
dra des largesses de sa mutuelle… Quoi
qu’il en soit, tout devra être réglé pour le
30 avril : les stocks de veinotoniques
affublés de vignettes bleues devront être
écoulés et toutes les pharmacies aptes à
prendre en charge les « oranges » grâce à
une informatique réactualisée. Avec un
peu de retard sur le calendrier prévu par
l’arrêté du ministère. Comme dit La
Fontaine : « patience et longueur de
temps… ».

X ACTU

Au 26 janvier, seules les
mutuelles suivantes ont
confirmé à la FSPF leur prise
en charge à 100 % des
vignettes oranges :

- Ionis
- Somutec
- Euromutel
- Groupe Victor Hugo
- Mutuelle Miel
- Santé-Pharma

Du 1er février au 30 avril, les
veinotoniques vignettes bleues 
pourront encore être factu-

rées comme tels. Pour les
vignettes oranges, deux cas de
figures : si votre informatique
est déjà mise à jour, pas de
problème, vous pouvez factu-
rer les vignettes oranges selon
les nouvelles modalités. Dans
le cas inverse, il faudra factu-
rer au nouveau prix public,
mais selon les mêmes modali-
tés qu’une vignette bleue.
Quant aux régimes spéciaux,
pour les vignettes oranges,
voilà la marche à suivre :

– Patients CMU-C et patients
ALD : 15 % (reste à charge :
85 %)
– Invalidité, maternité, acci-
dent de travail : prise en
charge à 100 %
Le tiers-payant mutuelle doit
être accordé au cas par cas en
fonction de la complémentaire,
certaines ayant déjà signé un
avenant conventionnel pour
la délégation de paiement,
d’autres non.

Laurent Simon

RETARD À L’ALLUMAGE POUR LES 15 %
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Marche à suivre

ERRATUM :
Dans le Pharmacien de France N°1177,
paru fin janvier 2006, il fallait lire dans
l’article « Statu quo sur les salaires », 
au début de l’encadré « Observations » 
(p. 15) : « Toute heure travaillée au-delà de
35 heures par semaine (…) est rémunérée
sur la base du tarif majoré de 25 % ». Et
non de 15 % comme il était mentionné. 
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Medipha Sante Adenyl 60mg cpr bt 30
Erempharma Ampecyclal 300 mg gélule bt 30
Bailleul Cemaflavone buv. amp. 10 ml bt 20
Pierre Fabre Cirkan cpr bt 60
Lehning Climaxol buv. flacon 30 ml 
Pierre Fabre Cyclo 3 Cr Tb 100 g et Tb 40 g 
Pierre Fabre Cyclo 3 Fort buv. amp. 5 ml bt 30
Pierre Fabre Cyclo 3 Fort gélule bt 30 et gélule flacon 30
Alpharma S.a.s. Cyclorel 50 mg gélule Tb 60
Servier Daflon 500 mg cpr bt 30
Sanofi Synthelabo Dicynone 250 mg/2ml sol. Inj iv im amp.

2 ml bt 6
Sanofi Synthelabo  Dicynone 250 mg cpr bt 20 
Sanofi Synthelabo Dicynone 500 mg cpr bt 20
Mediolanum Difrarel 100 mg cpr bt 20
Sciencex Dio 300 mg cpr bt 30 et cpr bt 60
Sciencex Dio 600 mg cpr bt 30
Caravelle Diosmil 150 mg cpr bt 30
Caravelle Diosmil 300 mg cpr bt 30
Alpharma SAS Diosmine Alpharma 300 mg cpr bt 30
Alpharma SAS Diosmine Alpharma 600 mg cpr bt 30
Arrow Générique Diosmine Arrow 300 mg cpr bt 30 et cpr bt 60
Arrow Générique Diosmine Arrow 600 mg cpr bt 30
Servier Diosmine Biogaran 300 mg cpr bt 30
Servier Diosmine Biogaran 600 mg cpr bt 30
Eg Labo Diosmine Eg 300 mg cpr bt 30
Eg Labo Diosmine Eg 600 mg cpr bt 30
Eg Labo Diosmine Eg 600 mg sachets bt 30
G.Gam Diosmine G.gam 300 mg 

cpr bt 30 et cpr bt 60 et sachets bt 30
G.Gam Diosmine G.Gam 600mg cpr bt 30
Novartis Diosmine Gnr 300mg cpr bt 30
Novartis Diosmine Gnr 600mg cpr bt 30
Innothera Ind. Diosmine Innothera 600 mg cpr Pell bte 30
Ivax SAS Diosmine Ivax 300 mg cpr bt 30 et cpr bt 60
Merck Ag Diosmine Merck 300 mg cpr bt 30 et cpr bt 60
Merck Ag Diosmine Merck 600 mg cpr bt 30 

et sachet bt 30
Merck Ag Diosmine Qualimed 600 mg cpr bt 30
Ratiopharm Diosmine Ratiopharm 300 mg 

cpr bt 30 et cpr bt 60
Ratiopharm Diosmine Ratiopharm 600 mg cpr bt 30
Aventis Diosmine Rpg 300 mg cpr bt 30
Aventis Diosmine Rpg 600 mg cpr bt 30
Teva Classics Diosmine Teva 300 mg cpr bt 30 et cpr bt 60
Teva Classics Diosmine Teva 600 mg cpr bt 30
Innothera Ind. Diovenor 300 mg cpr bt 30

Innothera Ind. Diovenor 600 mg buv. pdr sach. 
bt 30 et cpr bt 30

Europhta Doxium 25 0mg cpr bt 30
Dexo Endium 300 mg buv. pdr sach. bt 30
Dexo Endium 300 mg cpr bt 30 et cpr bt 60
Dexo Endium 600 mg cpr bt 30
Sanofi Synthelabo Endotelon 150 mg cpr bt 20
Sanofi Synthelabo Endotelon 50 mg cpr bt 20
Abbott France Esberiven Fort buv. amp. 4ml bt 20 et 

cpr bt 30
Aventis Etioven 30 mg cpr bt 30
Pharmafarm flaconavan 60 mg cpr bt 30
Socopharm flaconebosmil 300 mg cpr bt 30 

et pdr sach. bt 30
Socopharm flaconebosmil 600 mg cpr bt 30
Beaufour Ipsen Ginkor Fort buv. pdr sach. bt 30 gélule bt 30
Roche Hirucreme crème derm. Tb 100 g et Tb 30 g 
Richard Histofluine p buv. Gtt flacon 50 ml 
Celltech Intercyton 200 mg gélule bt 30
Elerte Mediveine 300 mg cpr bt 30 et cpr bt 60
Elerte Mediveine 600 mg cpr bt 30 et sachets bt 30
Lacteol Nigrantyl cpr Enrob bt 40
Alpharma S.a.s. Opo-veinogene buv. Fv 150ml 
Expanscience Relvene 1000 mg pdr buv. sach. bt 20
Expanscience Relvene 2 % Gel Loc Tb 60g 
Expanscience Relvene 4 %, solution buvable
Negma Rheoflux 3500 mg buv. amp. 7ml et pdr sach.
H3 (hcube) Sante Squad 200 mg, Gélule
Merck-j&j Titanoreine A La Lidocaine Cr Rect Tb 20g
Arrow Générique Troxerutine Arrow 3,5 G pdr sach.
Servier Troxerutine Biogaran 3,5 G pdr sach.
Eg Labo Troxerutine Eg 3,5 g buv. sach.
G.gam Troxerutine G Gam 3,5 g pdr sach.
Novartis Troxerutine Gnr 3,5 g pdr sach.
Mazal Pharma Troxerutine Mazal 3500 mg buv. 

amp. 7 ml pdr sach.
Merck Ag Troxerutine Merck 3500 mg pdr sach.
Merck Ag Troxerutine Qualimed 3,5 g buv. sach.
Aventis Troxerutine RPG 3,5 g pdr sach. 
Alpharma SAS Vascocitrol buv. amp 5ml bt 30
Negma Veinamitol 3500 mg buv. amp.7ml et pdr sach.
Ccd Veineva 600 mg cpr bt 30
Schwarz Pharma Veinobiase cpr effv. Tb 30
Merck Ag Veinotonyl 75 mg gélule bt 60
Zambon Group Veliten cpr bt 30
Sanofi Synthelabo Venirene 300 mg cpr bt 30 et cpr bt 60
Sanofi Synthelabo Venirene 600 mg cpr bt 30

GROUPE
PHARMACEUTIQUE SPÉCIALITÉS

GROUPE
PHARMACEUTIQUE SPÉCIALITÉS

VEINOTONIQUES : LA LISTE
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La Haute autorité de santé a parlé et Xavier Bertrand l’a en partie écoutée. Sur les 221 spécialités au Service médical
rendu considéré « insuffisant » par la HAS, 156 médicaments seront rayés des listes de remboursement de la Sécurité
sociale au 1er mars 2006. Parmi ces spécialités, de vieux « coucous » plus guère utilisés mais aussi quelques principes
actifs plus célèbres, comme la carbocistéine et de nombreux autres fluidifiants bronchiques. Cette vague de
déremboursements correspond à la volonté des autorités sanitaires de dégager des économies sur les spécialités dites
« de confort » et de les réinvestir dans les médicaments « innovants ». Les modalités d’écoulement des stocks seront
détaillées ultérieurement.

DÉREMBOURSÉES !

GROUPE
PHARMACEUTIQUE SPÉCIALITÉS

GROUPE
PHARMACEUTIQUE SPÉCIALITÉS

ANTIPYRETIQUES
Alpharma Algorhinol, suppositoire
Alpharma s.a.s. Algotropyl suppositoire
BMS-UPSA Efferalgan Vit C

DERMATOLOGIE
Lco Sante Biostim, crème
Bailleul Cystine B6 Bailleul cpr bt 20
Pharmadevelop Dermo-6 loc. sol. flacon 200 ml 
Pierre Fabre Lobamine Cysteine gélule bt 20 et gélule bt 60
Fournier Pulvo 47 Loc pdr flacon Press 4 g 
Fournier Pulvo 47 Neomycine Loc pdr flacon Press 4g
Akzo Septivon Lavril Ext Fp 250 ml et Fp 500 ml
Boots solubacter 1 % sol. Loc Fp 150 ml et Fp 400 ml

DIVERS
Aerocid Fenugrene buv. flacon 200 ml et cpr Tb 50
Monin Chanteaud Phosoforme buv. Gtt flacon 90 ml 
Clintec Trophysan L Glucidique sol. pr Perf IV, 

flacon 500 ml, bt 12
Clintec Trophysan L Simple sol. pr Perf IV, 

flacon 500 ml, bt12

ELIMINATION RENALE
Jolly-jatel Canol cpr bt 30
Mayoly-spindler Chophytol 20 % buv. flacon 120 ml 
Zambon Group Hepanephrol buv. amp. 10 ml bt 20
Pautrat Ppdh Bop cpr flacon 60
Mayoly-spindler Chophytol cpr Tb 180 et cpr Tb 60
Pierre Fabre Pilosuryl buv. flacon 250ml

HEPATO-GASTRO-ENTEROLOGIE
Elerte Acticarbine cpr bt 42 et bt 84
Thepenier Amylodiastase cpr croq flacon 240

et cpr croq fl. 40
Veyron Froment Arginine Veyron 1g/5ml sol. Inj IV amp. 5 ml
Veyron Froment Arginine Veyron buv. amp. 5 ml bt 20 et

flacon 250 ml (sauf certaines indications : 
smr important)

Veyron Froment Arginine Veyron Prep Inj Pr Perf IV fl 400 ml
+ 100 ml

Lyocentre Bacilor buv. pdr sach. bt 10 gélule flacon 20
Beaufour Ipsen Bedelix buv. pdr sach. bt 30 et sach. bt 60
Alpharma Bifidigene, poudre orale en sachet-dose
Tissot Bronchodermine Pom Tb 60g 
Merck Ag Cantabiline 400 mg cpr bt 30
Ucb Pharma Carbolevure ad. gélule bt 20

Ucb Pharma Carbolevure enf gélule bt 20
Grimberg Carbosylane enf gélule dos bt 24 

et gélule dos bt 48
Grimberg Carbosylane gélule dos bt 24 et

gélule dos bt 48
Sanofi Synthela Cebera 100 mg cpr bt 30
Irex Cebera enfants, granulé en sachet-dose
Bailleul Citrocholine buv. amp. 10 ml bt 20
Richard Desintex buv. amp. 5ml 4 et cpr Tb 60
Richard Desintex Choline buv. amp.10 ml
Richard Desintex enf gle bt125g 
Iphym Flaconaviastase cpr bt 50
Elerte Hepargitol pdr sach. bt 20
Bouchara-record Hexapneumine cpr bt 20
Chiesi Karayal Gle bt 1000 g 
Lacteol Lacteol Fort 170 mg gélule bt 20 (plaquettes) 

et gélule. bt 20 (dom Tom)
Lacteol Lacteol Fort 340 mg buv. sach.
Madaus Legalon 70 mg cpr bt 40
Alpharma S.a.s. Lyo-bifidus pdr sach. bt 6
Caravelle Modane cpr bt 20
Alpharma S.a.s. Nivabetol buv. Fv 90 ml 
Schwarz Pharma Ornitaine buv. amp. 10 ml bt 20  
Chiesi Oxyperol Pate Tb 50g 
Mayoly-spindler Pepsane Caps bt 30
Mayoly-spindler Pepsane Gel buv. sach. dos bt 30
Expanpharm Polycarbon 140 mg/45 mg, gélule
International
Sanofi Aventis Poly-karaya Gle sach.10g bt 30
Aerocid Romarinex Choline buv. flacon 125ml 
Crinex Tiadilon 100 mg gélule bt 20
Biocodex Ultra-levure gélule flacon 20 et gélule flacon 50
Zambon Group Zymoplex caps flacon 30 et Caps flacon 90

HYPOTENSION ORTHOSTATIQUE
Boehringer Ingelheim Effortil 5mg cpr bt 30
Boehringer Ingelheim Effortil buv. gtt flacon 30 ml 
Sanofi Aventis Heptamyl 187,8 mg cpr bt 20
Sanofi Aventis Heptamyl 30,5 % Gtt flacon 20 ml 

IMMUNOSTIMULANT
Aventis Biostim cpr. Enrob bt 8
Aventis Biostim enf 1 mg gélule bt 8
Zambon Group Imocur enf gélule et pdr sach. 
Pierre Fabre Ribomunyl gle buv. sach. bt 4
Pierre Fabre Ribomunyl, comprimé et solution pour inhalation

LA LETTRE DU PHARMACIEN DE FRANCE DU 3 FÉVRIER 2006
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OLIGOTHERAPIE
Granions Granions Cuivre buv. amp. 2ml
Granions Granions Magnesium buv. amp. 2 ml
Granions Granions Selenium buv. amp. 2 ml
Labcatal Oligosol Cu-Au-Ag buv. flacon 60 ml 
Labcatal Oligosol Cuivre buv. amp. 2 ml 4
Labcatal Oligosol Lithium buv. amp. 2 ml 4
Labcatal Oligosol Magnesium buv. amp. 2 ml 4
Labcatal Oligosol Manganese buv. amp. 2 ml 4
Labcatal Oligosol Zn-ni-co buv. amp. 2 ml 4

OPHTALMOLOGIE
Merck & Co Angiophtal collyre flacon10ml 
Mediolanum Difrarel E cpr bt 24
Caravelle Ophtalmine collyre flacon 20ml 
Merck & Co Sodium Propio. Chibret 5 % collyre

flacon 10ml 
Mayoly-spindler Stillargol 1 % collyre flacon 25ml 
Mayoly-spindler Stillargol 5 % collyre flacon 25ml 
Novartis Vitarutine collyre flacon10ml 

ORL
Grimberg Actisoufre Nas buv. amp. 10 ml bt 30
Top Pharm Alfa Amylase Teva 200 U. Ceip/ml, 

sirop (ribamylase)
Top Pharm Alfa Amylase Teva 3000 U. Ceip,

comprimé Enrobé (ribamylase)
Techni-pharma Calyptol Inhalant Aq. amp. 5ml 0
Pfizer Collu-hextril 0,2 % collu. flacon 40ml 
Dexo Collunovar 0,11 % flacon press 40ml 
Pierre Fabre Eludril collu. flacon Press 55ml 
Gomenol Gomenol soluble aéro. amp. 5ml bt 5
Bouchara-Recordati Hexalyse cpr subling bt 30
Bouchara-Recordati Hexaspray collu. flacon Press 30g 
Sanofi Aventis Maxilase 200 µ/ml sir. flacon 125ml 
Sanofi Aventis Maxilase 3000 µ cpr bt 24
Mediolanum Megamylase 200 µ/ml sir. flacon 125ml 

et sir. flacon 250 ml
Mediolanum Megamylase 3000 µ cpr bt 24
Celltech Necyrane Nas flacon Press 10ml 
Merck Sharp Propionate de sodium Chibret 5 Pour Cent,
& Dohme Chibret solution pour instillation
Mayoly-spindler Stillargol 2 % solution pour instillation Nasale 
Gomenol Vaseline Gomenolee 5 %, Pommade
Servier Locabiotal 1 % Pulv flacon 5ml
Boehringer Inge Lysopaine cpr sucer Tb 24 

PHYTOTHERAPIE SEDATIVE
Roche Euphytose cpr Tb 120 et cpr Tb 40
Jolly-jatel Spasmine cpr bt 30
Jolly-jatel Spasmine enf sup 0
Novartis Tranquital cpr bt 30 et cpr Tb 100
Lesourd Antinerveux Lesourd Gtt flacon 45 ml 
Lehning Biocarde buv. gtt flacon 30 ml 
Pharmastra Cardiocalm cpr. bt 40
Theratech Passiflorine buv. Fv 125ml 
Db Pharma Sympaneurol cpr bt 20 et cpr Tb 100
Innotech Sympathyl cpr pellic. bt 40 et buv. sol.

flacon 90 ml
Mediolanum Vagostabyl cpr Tb 40

PNEUMOLOGIE
Servier Acetylcysteine Biogaran 200mg 

buv. pdr sach. bt 30 et cpr Effv Tb 30
G.Gam Acetylcysteine G.Gam 100 mg et 200 mg,

comprimé effervescent
G.gam Acetylcysteine G.Gam 100 mg 

buv. sach. 0 et 200 mg buv. sach. bt 30
Novartis Acetylcysteine Gnr 200 cpr 30
Gnr Pharma Acetylcysteine Gnr 200 mg 

Sans Sucre, Granulés pour suspension buv.
Merck Ag Acetylcysteine Merck 200 mg cpr Tb 30
Teva Classics Acetylcysteine Teva 200 mg, 

Granulés pour solution buvable en sach.
Arrow Generiques Ambroxol Arrow 0,6% sol. buv. flacon 150 ml
Alpharma Ambroxol Alpharma 0,6 %, solution buvable
Alpharma Ambroxol Alpharma 30 mg, comprimé
Arrow Generiques Ambroxol Arrow 30 mg cpr bt 30
Servier Ambroxol Biogaran 0,3 % buv. flacon 180  ml 
Servier Ambroxol Biogaran 0,6 % sol. buv. flacon 150 ml
Servier Ambroxol Biogaran 30 mg cpr bt 30
Eg Labo Ambroxol Eg 0,3 % s/suc buv. 180 ml 
Eg Labo Ambroxol Eg 0,6 % sol. buv. flacon 150 ml
Eg Labo Ambroxol Eg 30 mg cpr bt 30
G.Gam Ambroxol G.Gam 0,6 % buv. flacon 150 ml 
G.Gam Ambroxol G.Gam 30 mg cpr bt 30
Novartis Ambroxol Gnr 0,6 % buv. flacon 150 ml 
Novartis Ambroxol Gnr 30 mg cpr bt 30
Irex Ambroxol Irex 0,6 % sol. buv. 150 ml 
Ivax Sas Ambroxol Ivax 0,6 % buv. flacon 150ml 
Merck Ag Ambroxol Merck 0,3 % buv. flacon 180ml 
Merck Ag Ambroxol Merck 0,6 % buv. flacon 150ml

+ godet doseur et buv. flacon 150 ml 
+ cuillère mesure

Merck Ag Ambroxol Merck 30mg cpr bt 30
Ratiopharm Ambroxol Ratiopharm 0,3% buv. flacon 180 ml 
Ratiopharm Ambroxol Ratiopharm 0,6% sol. buv.

flacon 150 ml
Ratiopharm Ambroxol Ratiopharm 30 mg cpr bt 30
Teva Classics Ambroxol Teva 0,3 %, solution buvable
Teva Classics Ambroxol Teva 0,6 % sol. buv. 150ml 
Teva Classics Ambroxol Teva 30 mg cpr bt 30
Boehringer Ingelheim Bisolvon 8 mg cpr bt 30 
Tissot Bronchodermine ad. sup.
Tissot Bronchodermine bb. sup.
Tissot Bronchodermine enf. sup.
Aventis Bronchokod ad. sir. flacon 125 ml

et flacon 300 ml
Aventis Bronchokod enf/bb. sir. flacon 125 ml 
Aventis Bronchokod sans sucre ad. buv. flacon 125 ml 

et buv. flacon 300ml
Aventis Bronchokod sans sucre enf/bb. buv. flacon125ml 
Elaiapharm Broncho-lactol adultes 5 %, Sirop
Mayoly-spindler Bronchorectine ad. sup.
Mayoly-spindler Bronchorectine Bb. Sup
Mayoly-spindler Bronchorectine enf Sup
Sanofi Synthelabo Bronkirex ss suc. 2 % sir. flacon 125 ml 
Sanofi Synthelabo Bronkirex ss suc. 5 % sir. flacon 300 ml 
Teva Classics Carbocisteine Teva 2 % enf/bb. sir 
Teva Classics Carbocisteine Teva 5 % sans sucre sir 
Teva Classics Carbocisteine Teva 5 % sir. 
Arrow Generiques Carbocisteine Arrow 5 % adulte sans sucre, 

solution buvable Édulc.
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Servier Carbocisteine Biogaran 2 % Nrs/enf ss sucre,
sol. buv. 125 ml flacon + Cuillère Mesure

Servier Carbocisteine Biogaran S/s Ad. buv. flacon 
125 ml et buv. flacon 300 ml

Eg Labo Carbocisteine Eg Ad. sir. flacon 300 ml 
Eg Labo Carbocisteine Eg Enf/bb. sir. flacon 125 ml 
Eg Labo Carbocisteine Eg ss suc. Ad. buv. flacon 300 ml 
G.Gam Carbocisteine G.gam ss suc. 

ad. flacon 300 ml 
Novartis Carbocisteine Gnr Ad. sir. flacon 300 ml 
Novartis Carbocisteine Gnr Enf/bb. sir. flacon 125 ml 
Novartis Carbocisteine Gnr ss suc.

Ad. buv. flacon 300 ml 
Novartis Carbocisteine Gnr ss suc.

E/n buv. flacon 125 ml 
Irex Carbocisteine Irex 2 % Enfant Nn S/sz, Sirop

flacon de 125 ml et cuillère-mesure de 5 ml
Irex Carbocisteine Irex 5 % Adulte sans sucre, 

solution buvable édulcorée au Maltitol liquide
Flacon de 300 ml avec gobelet-doseur de 15 ml

Merck Ag Carbocisteine Merck Ad. sir. flacon 300 ml 
Merck Ag Carbocisteine Merck Enf/bb. sir. flacon 125 ml 
Merck Ag Carbocisteine Merck ss suc. ad. buv. 

flacon 300 ml 
Merck Ag Carbocisteine Merck ss suc. E/n buv. 

flacon 125 ml 
Qualimed Carbocisteine Qualimed 2 % Enfant, sirop flacon

de 125 ml et cuillère-mesure de 5 ml
Qualimed Carbocisteine Qualimed 5 % Adulte sans sucre,

solution buvable édulcorée au Maltitol liquide fla-
con de 300 ml avec gobelet-doseur de 15 ml

Qualimed Carbocisteine Qualimed 5 % Adulte, sirop flacon
de 300 ml

Ratiopharm Carbocisteine Ratiopharm Ad. sir. flacon 300 ml 
Ratiopharm Carbocisteine Ratiopharm Enf/bb. 

sir. flacon 125 ml 
Ratiopharm Carbocisteine Ratiopharm

s/s ad. buv. Fl. 300 ml 
Aventis Carbocisteine RPG 750 mg gr bt 30
Aventis Carbocisteine RPG ad. sir. flacon 125 ml 

et sir. flacon 300 ml
Aventis Carbocisteine RPG enf/bb. sir. flacon 125 ml 
Aventis Carbocisteine RPG ss suc.

Ad. buv. flacon 300 ml 
Aventis Carbocisteine RPG

ss suc. E/n buv. flacon 125 ml 
Elerte Coquelusedal ad. sup 2
Elerte Coquelusedal bb. sup 2
Elerte Coquelusedal enf sup 2
Ahp Corporation Dimotapp Expec ad. sir 250 ml 
Zambon Group Edirel 300 mg gélule bt 20 et sachets bt 20
Pharbita Bv Efluxan 200 mg, poudre pour suspension

buvable en sachet (acetyscysteine Teva)
Bouchara-record Exomuc 100 mg Gle buv. sach.
Bouchara-record Exomuc 200 mg Gle buv. sach. bt 30
Innotech international Fluditec Enf. Nour 2 % sirop
Zambon Group Fluimucil 100 mg buv. gle sach.
Zambon Group Fluimucil 200 mg gle sach. bt 30

Elerte Fluisedal sans Promethaz. sir. Fv 125 ml et sir.
Fv 250ml

Elerte Guethural 300 mg cpr bt 40
Bouchara-Recordati Hexapneumine Bb. Sup bt 6
Abbott France Mucolator 200 mg pdr sach. bt 30
Bms Mucomyst 2 % buv. pdr Fl. 30 g 
Bms Mucomyst 200 mg pdre pour susp. buv. flacon 

120 ml et cpr effv. Tb 30 et pdr sach. bt 30
Mayoly-spindler Mucospire 200 mg buv. gle sach. bt 30
Cilfa Developpement Mucothiol 100 mg, comprimé pelliculé
Theratech Mucothiol 150 mg pdr sach. 3g bt 20
Theratech Mucothiol 200 mg cpr flacon 30
Mediolanum Muxol 30 mg cpr bt 30
Mediolanum Muxol buv. Fv 180 ml 
Bouchara Neo-codion nourrisson, Sirop 125 ml
Zambon Group Ozothine ad. 60 mg sup.
Zambon Group Ozothine bb. 10 mg sup.
Zambon Group Ozothine Diprophylline Ad. sup.
Zambon Group Ozothine Diprophylline cpr bt 50
Zambon Group Ozothine Diprophylline enf sup.
Zambon Group Ozothine enf 30 mg sup
Zambon Group Ozothine sir flacon 125 ml 
Sanofi-synt.otc Rhinathiol 2 % Sir flacon 125 ml
Sanofi-synt.otc Rhinathiol 5 % Sir flacon 125 ml
Genevrier Solmucol 100 mg buv. Gle sach.
Genevrier Solmucol 2,5 % buv. flacon 240 ml 
Genevrier Solmucol 200 mg buv. Gle sach. bt 30
Boehringer Ingelheim Surbronc 30 mg cpr bt 30 
Boehringer Ingelheim Surbronc 60 mg buv. Gle sach. bt 20
Boehringer Ingelheim Surbronc ad. buv. sol. flacon 150ml  
Mayoly-spindler Terpone ad. Sup bt 8 
Mayoly-spindler Terpone bb. Sup bt 8
Mayoly-spindler Terpone enf Sup bt 8
Mayoly-spindler Terpone sir. flacon 180ml 
Alpharma S.a.s. Tussilene ad. ss suc. buv. 300 ml 
Alpharma S.a.s. Tussilene ad. sir flacon 300 ml 
Alpharma S.a.s. Tussilene enf Sir flacon 125 ml 
Negma Vectrine 300 mg buv.

pdr sach. bt 20 et gélule bt 20

RHUMATOLOGIE
Fumouze Antiphlogistine N°1 Pâte Pot 150 g 
Fumouze Antiphlogistine N°2 Pâte Pot 300 g 
Fumouze Antiphlogistine N°3 Pâte Pot 450 g 
Fumouze Antiphlogistine N°4 Pâte Pot 900 g 
Mayoly-spindler Aroma Baume Cr Tb 50 g 
Mayoly-spindler Atepadene 30 mg gélule bt 30
Takeda Dazen 10000 UI cpr Enrob flacon 40
Fumouze Inongan Cr Tb 55g 
Genevrier Neuriplege Pom. Derm Tb 30 g 
Merck Ag Srilane 5 % Cr Tb 60 g 
Ahp Corporation Uteplex 2 mg buv. amp. 2 ml bt 45
Solvay Pharma Imudon cpr bt 40
Expanpharm Insadol 2,5 % buv. flacon 30 ml 
Expanpharm Insadol 35 mg cpr bt 40
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